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sans avoir éprouvé de graves doutes à cet
égard; mais en définitive, j'estime préféra-
ble0de ne pas trop augmenter le personnel
de ce comité.

M. KYTE: Les observation du ministre
(l'hon. M. Hazen), au sujet du comité de
Charlotte s'appliquent à la localité mention-
née par mon collègue d'Inverness (M. Chis-
holm). Le ministre le sait, une forte partie
de la population du Cap-Breton se livre à
l'industrie de la pêche. En ce qui concerne
les règlements relatifs à la saison de pêche
et à la saison réservée pour le homard, l'île
du Cap-Breton est, dans une large mesure,
une région à part. Les fonctionnaires mi-
nistériels se sont heurtés à de graves diffi-
cultés dans les efforts qu'ils ont tentés pour
l'application d'un régime de saisons de pê-
che à la Nouvelle-Ecosse, qui répondît aux
conditions et aux besoins de toutes les ré-
gions. Au printemps, des pêcheurs du Cap-
Breton sont entravés par la présence d'é-
normes quantités de glaces de dérive sur la
côte. A certaines époques, les glaces s'a-t-
tardent longtemps, et en conséquence, les
pêcheries de homard se trouvent fort entra-
vées, comparativement à d'autres endroits
de la Nouvelle-Ecosse. De temps à autre,
les pêcheurs de l'île du Cap-Breton ont
demandé ila prolongation de la saison de pê-
che, à titre de compensation pour les
intervalles durant lesquels ils ne peuvent
pêcher à cause des glaces de dérive. Les con-
ditions au Cap-Breton s'imposent donc to.ut
spécialement à l'attention du comité consul-
tatif. Antigonish et Guysborough ont aussi
d'importants intérêts dans les pêcheries. A
mon avis, il faudrait qu'il y eût un membre
du comité représentant le Cap-Breton et la
Nouvelle-Ecosse orientale. La proposition
faite par l'honorable député d'Inverness est
donc parfaitement légitime. Que le minis-
tre élimine un des membres du personnel du
comité consultatif, pour lui substituer un
représentant du Cap-Breton, et l'intérêt pu-
blic y gagnera.

Comme le ministre a donné à entendre
que les membres du comité ne reçoivent pas
de rémunération, et qu'on ne leur paie que
leurs frais réels, la fonction n'est pas assez
lucrative pour qu'un de ces titulaires répu-
gne à l'abandonner. Le ministre pourrait
ainsi bien plus if acilement effectuer quelques
remaniements dans le personnel du comité,
afin de donner un représentant direct au
Cap-Breton et à l- Nouvelle-Ecosse.

L'hon. M. HAZEN: Ces nominations se
font annuellement. Il est assez juste de dire
qu'il faut renouveller le personnel de temps
à autre. Ce serait là, un -bon moyen de lui
infuser du sang frais et des idées nouvelles,

[L'hon. M. Hazen.]

et l'honorable député -a parlfaitement raison.
Ce qu'il dit au sujet du Cap-Breton et de la
Nouvelle-Ecosse, est d'une rigoureuse exac-
titude.

La saison y est plus tardive et c'est ce
que l'on a reconnu en établissant pour le
Cap-Breton, à l'égard du homard une date
plus avancée que dans toute autre partie -de
la Nouvelle-Ecosse.

M. KYTE: C'est très vrai, mais la pré-
sence de la glace sur les côtes nécessite par-
fois des changements.

M. SINCLAIR: Le conseil consultatif a-t-
il donné quelque avis au ministre au sujet
des questions urgentes qu'il doit régler en
ce moment relativement aux pêcheries? Des
députés reçoivent des lettres à propos de la
grande rareté du sel qui sert aux conserves
dans les régions où l'on ne fait pas le com-
merce du poisson frais. Une autre ques-
tion est celle d'une prolongation de la sai-
son de pêche du homard. A cette époque
de l'année, les membres du Parlement sont
sujets à recevoir un grand nombre de de-
mandes de cette nature et il serait intéres-
sant de savoir ai ces questions sont traitées
par le conseil consultatif et si ce dernier
donne des avis au ministre à ce suejt.

L'hon. M .HAZEN: Nous recevrons vers
le 15 du mois courant les avis des membres
de ce conseil et aussi de nos agents dans
tout le pays à propos de l'avantage qu'il y
a à prolonger la saison de pêche -du ho-
mard. Comme le sait l'honorable député,
j'ai hésité beaucoup à prolonger cette sai-
son et je m'y refuse.

M. SINCLAIR: Jamais.

L'hon. M. HAZEN: Je ne crois pas qu'il
y ait eu une seule exception durant les trois
dernières années. Cette année cependant il
semble que l'on fasse de très vives instances
pour l'obtenir. Les demandes viennent non
seulement des régions intéressées mais aussi
des membres de la Chambre et j'ai une
lettre de l'honorable député de Guy.sboro
où il expose les raisons qu'il croit bonnes
pour obtenir cette prolongation dans cer-
taines parties de la Nouvelle-Ecosse. J'ai
reçu les explications de l'honorable député
de Northumberland (M. Loggie), qui pour
sa part s'y oppose énergiquement. Pour-
tant, comme les conditions sont extraordi-
naires il dit pour la première fois qu'il
pourrait être de l'intérêt public d'accorder
une extension. Nous avons parfois cons-
taté que, lorsque les conditions avaient été
défavorables dans les premiers jours de
cette pêche et qu'on n'avait encore rien pris
longtemps après l'ouverture de la saison,


